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Les couleurs de Neuchâtel en 1848

Günter Mattern

Une lithographie très connue nous montre
les armoiries des cantons lors de la Constitution

de la Confédération Helvétique le 12
septembre 1848.

Sur la lithographie on voit les armoiries de
Genève, Valais, Tessin, Argovie, Saint-Gall,
Schafhouse, Soleure, Zoug, Unterwald, Uri,
Berne, Zurich, Lucerne, Schwytz, Glaris, Fri-
bourg, Bâle, Appenzell, Grisons, Thurgovie,

Vaud et Neuchâtel. Mais beaucoup de ces

armoiries ne sont pas coloriées correctement.

Argovie: les trois étoiles sont d'or; officiellement

d'argent
Saint-Gall: le faisceau de licteur est d'or,

mais en réalité d'argent
Schafhouse: officiellement d'or au bélier

saillant de sable, lampassé de gueules,
couronné, accorné et onglé du premier

Lithographie de C. Studer, Winterthur. Graph. Sammlung, Zentralbibliothek Zürich. Nous remercions la Bibliothèque
Centrale de Zurich pour la reproduction mise gracileusement à disposition.



Uri: Le taureau est de sable, bouclé et lam-
passé de gueules

Bâle: c'est un mélange des armoiries de
Bâle-Ville et de Bâle-Campagne qui n'a jamais
existé.

Appenzell: pas correct non plus
Neuchâtel: tiercé en pal d'argent, de sino-

ple et de gueules avec une croisette d'argent.
Ce blason n'a jamais existé: alors pourquoi
cette version?

A l'origine, l'artiste voulait publier les
armoiries de la principauté de Neuchâtel: d'or
au pal de gueules chargé de trois chevrons
d'argent. Pendant son travail, il a essayé de les
modifier à cause du changement politique,
mais sans grand succès: tiercé en pal d'argent,
de sinople et de gueules à croisette alésée d'ar¬

gent. Il a peint la première partie blanche,
mais il a laissé les points indiquant la couleur
jaune; au milieu, il a éliminé les chevrons et il
a peint la couleur verte; et à droit, il a rempli
le champ avec la couleur rouge, chargé d'une
croisette blanche.

L'artiste a su que les nouvelles couleurs de
Neuchâtel seraient vert-blanc-rouge, mais il
ignorait encore d'ordre des couleurs ou la
forme du blason.

Jamais ce blason n'a constitué les armoiries
officielles du Canton de Neuchâtel, mais
seulement une interprétation fautive du texte
constitutionel. La rédaction reçoit beaucoup
de lettres de lecteurs au sujet de ce blason
fictif.

34


	Les couleurs de Neuchâtel en 1848

